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ARTICLE 2BIS
|. — A lapremiére phrase, supprimer le mot :
« départementaux ».
I1. — En conséquence, ala derniére phrase, supprimer le mot :

« départementaux ».
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EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise aélargir le champ du rapport, les sapeurs-pompiers n'exercant pas
nécessairement dans des services départementaux d'incendie et de secours.
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